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SUGGESTIONS

La commission des transports et du tourisme invite la commission du contrôle budgétaire, 
compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les 
suggestions suivantes:

1. relève avec satisfaction que la Cour des comptes a estimé que les comptes de l'Agence 
européenne pour la sécurité maritime relatifs à l'exercice 2005 étaient fiables et que les 
opérations sous-jacentes étaient, dans leur ensemble, légales et régulières;

2. constate que l'Agence a disposé en 2005 de 38,4 millions d'euros en crédits d'engagement 
et de 36,1 millions d'euros en crédits de paiement provenant du budget communautaire;

3. déplore que les retards observés dans le recrutement du personnel se soient répercutés sur 
l'utilisation des crédits destinés aux activités opérationnelles (titre III); se félicite de la 
décision de l'Agence d'établir un plan de recrutement et demande avec insistance que 
pareils retards soient évités à l'avenir afin que l'Agence soit pleinement opérationnelle;

4. prend acte des observations de la Cour des comptes au sujet des faiblesses que présente la 
documentation des opérations; souligne que des dossiers complets sont une condition 
indispensable au contrôle interne et demande instamment à l'Agence de remédier 
rapidement aux insuffisances du contrôle interne qui ont été constatées par la Cour des 
comptes;

5. propose que la commission du contrôle budgétaire donne décharge au directeur exécutif 
de l'Agence européenne pour la sécurité maritime sur l'exécution du budget de l'Agence 
pour l'exercice 2005.
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